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autorisant le Président de la République à ratifier le Protocole addi.t.ionrie.l'
portant amen9-em~ntdu Protocole relatif à la définit~on de là no1;:ionde .produits

.:.. '-:';.1 l:'~. ;',~:' . ~'. . " '2.;~:~ -, ;. ._' :;~ ..::··:t~.'-;
originaires des Etats membres de la CommunautéEconomique des Etats de l'Afrique
de l' Oues~' (arti~le 2), ~l~é à Dakar~ le 29 niai 1~}790 ". • ' •• " ~ ..i;

·•..:i 1 ;,. . '; : . . f ; , !':' '(' .' ',' ~, r ~ ."'-,: i ",

La parole est à Monsieur àw~r NIÙAYE~Rapporteurd~' i Q I~terc6rittni~sion:~:"

constituée par les Commissions des Affaires étrangères, de'la Législdf:io~;," "

des Pinances , (lu Développement rural? de 1 j Education et de l f Informat ion,

N'DNSlEUR OUMARNDlAYE
.;>., . •

...... '.

. f • 1 •

---.-----------~------ Je vous remercie IVlonsieur le Président.

M~nsieur le Président~
l\1essieurs. les Mini~tres s .

rvrës'chers Col.Iègues y

L'Intercommissiùn constituée par les corrunisssions des Affaires
étrangèresj de la Législation, des Financesj du Développement rural; de l'Edu-
cation et de l'Information sIest réunie le 25 avril 1986? sous laprés,idence

, , . ,i .' i. :1: .J'\ :'"';> . ;
du Docteur Ibra MamadouWANE~l'our examiner le projet de loi nO 06/36 autori-
sant le Président de la République à ratifier le Protocole additionnel portant
amendement du Pyr)tocole rel~ti:È à la J~:Êinition de La nc)tion'de I~rod;.lits or i-

ginaires des Etats membres de ln CEDE/lO,(article 2) ~ signé à Dakar~ le 29 mai
..':;Ii..t"" ·!::.'J.JL-·uc'.: :.' .. ' ':: .. .: ....>;i

1979.

Monsieur Ibrah.ima FALL,Ministre des .Affn i.res ét rangères , représen-

tant le Gouvernement~ a présenté à I.' Intercommi.ss.ion 11exposé des motifs

du projet de loi.
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.l?ax.a:i,11!?tirSi>t911tes'les
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or i.giriàfres=dés Etats meinbresp()ur, le

pourront êt're révisées périodique~ent par
ment dét.crmincr les éiéments constitutifs du prix ex-usine hors taxes dlllil
produit firi'fainsi que ceux de la: valeur ajoutée!

Le présent Protocole additionnel est
!·j,/2 "'," ':

entré en vi'gueur provi.soi.rement
le jour de sa signature par les Chefs d1Etat et de Gouvernementdes Etats
membres9 et définitivement dès sa ratification par au moins sept (7)Etnts
signataires, Ce qui est le cas pl!is\lue) selon le Ministre, neuf (9) Etats
sigllataircs l~ont déjà ratifiée

Ce projet nia soulevé aucune objection de La part de vos commissaires
qui l'ont adopté et vous demandent d'en faire autant s1i1 ne soulève·aucllile
objection majeure de votre part ,

Je vous remercie,

fI'DNSlEUR LE PRESIDENT

---------------~----- 3G vous remorc io mon cher collègue;

. ..
1:1 discussicn générale est ouverte sur tes conclusions de·lYlnter-

conmi ssâon,

Personne ne demande L1 paro Ic ?

La d.i.scus.s ion f:ênérale est close e



Article unique: Le Président, de la Bcépll,blique'esrf?-u~9:r,:isé~ra;tffier le,------_.-_ ..... ,;:".-"..,:.'-

Protocole additiOhnel Dortahtamend~mentdu' Protoê~le ~élàtif ~;:la..def;Uii t'ion
. .4 '~~";•.;: )'~' -·-:;:·~:·-·viC ;"'~~~.::-~.r 'J: :':1 r ..:.',~,v

4Yj·léi notion de,pr?~gsorig7_naires des. Etats membres.de l'a .CËDEAO;~'Càrfic,îê' 2-Y,"
siWé. ~ Rcl<éii r le :2~,-!'~~~,}'1S}p\l~tq~i 'ent~e~'pr~yi;oireIh~rt{,en v~~e~r~ à cette'
date. ,- "'

.s ~,

. <:
,;

, '
--------------------- Il n Iy a pas (Fàbsèrvati~nssur Part icfeunique ,?

Je mets a~ voix 1;arti.c1e ~ique. r.
Qùels sont ceux qui sont pour son adoption ?

Quels sont ceux c\ui sont contre son adoption ?

Quels sont ceux qui sla.bsti~rihent ?

: ,j ".,.:1 ' .) :'.
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>.rl,"~ '.; '... ".. J,';

L'Assembléea adopté.
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